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Convention d’objectifs entre la Commune d’Aureilhan 
et l’association « Société Chorale et Cavalcade d’Aureilhan » 

 

   
 
Entre : 
 
La Ville d’AUREILHAN, représentée par son Maire, Monsieur Emmanuel ALONSO, dûment autorisé 
par délibération en date du Conseil Municipal du 23 avril 2026, 
 
Ci-dessous désignée sous le terme Ville d’Aureilhan, 
 
        D’une part 
 
ET 
 
L’association « Société Chorale et Cavalcade d’Aureilhan » représentée par son Co-Président, 
Monsieur Sébastien AZAM, dont le siège social est situé 15 rue de la République à Aureilhan, 
N° SIRET : 40768001600018 
 
Ci-dessous désignée sous le terme Société Chorale et Cavalcade d’Aureilhan, 
 
        D’autre part 
 
 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 
Préambule : 
 
La Ville d’Aureilhan et la Société Chorale et Cavalcade contractualisent le partenariat relatif aux 
actions et projets associatifs qui contribuent à l’animation et l’attractivité de la Ville. 
 
La Société Chorale et Cavalcade d’Aureilhan, association loi 1901 locale, organise des 
manifestations contribuant à la promotion et au rayonnement de la Cité.  
 
L’association sollicite le soutien de la Ville d’Aureilhan pour son activité et ses actions menées sur 
le territoire communal en termes d’animations et de festivités. 
 
Article 1er : Objet de la convention 
 
La présente convention fixe les relations entre la Ville d’Aureilhan et la Société Chorale et 
Cavalcade d’Aureilhan relative à l’organisation et la prise en charge de différentes festivités ainsi 
que les positions réciproques de chaque partie. 
 
Article 2 : L'engagement de la Société Chorale et Cavalcade d’Aureilhan 
 
La Société Chorale et Cavalcade d’Aureilhan s'engage à organiser des manifestations festives qui 
animent la Ville d’Aureilhan et, de ce fait, qui contribuent à sa promotion et à son rayonnement 
ainsi qu’à la création de lien social. 
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La Société Chorale et Cavalcade d’Aureilhan propose de co-organiser avec la Ville la fête locale du 
25 au 27 septembre 2026. 
 
Article 3 – L'engagement de la Ville d’Aureilhan 
 
La Ville d’Aureilhan s'engage à soutenir la Société Chorale et Cavalcade d’Aureilhan par le 
versement d’une subvention au titre de l’exercice budgétaire 2026 pour accompagner l’association 
dans ses activités d’intérêt public local et dans la réalisation des animations définies à l’article 2. 
Son montant est de 25 500 euros déclinés comme suit : 

- Subvention de fonctionnement : 5 500 € 
- Fête locale : 20 000 € 

 
Article 4 – Modalité de suivi des financements  
 
Conformément aux dispositions de l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12/04/2000 et de son décret 
d’application n° 2001-495 du 6 juin 2001, la Société Chorale et Cavalcade d’Aureilhan doit 
transmettre à la Ville d’Aureilhan, au plus tard 45 jours après chaque manifestation, le compte de 
résultat propre à chaque événement. 
 
Le respect des présentes prescriptions est impératif. A défaut, la Ville d’Aureilhan pourra 
suspendre son soutien, voire demander le remboursement de tout ou partie des sommes déjà 
versées, dans les conditions de l’article 10.  
 
La Ville d’Aureilhan se réserve le droit de procéder à des points d’étapes réguliers avec la Société 
Chorale et Cavalcade d’Aureilhan afin de pouvoir mesurer l’état d’avancement des actions 
subventionnées. L’association s’engage à mettre à disposition des services municipaux les 
éléments nécessaires à ce travail d’évaluation (justificatifs des dépenses, …). 

 
Article 5 – Modalités de versement – comptable assignataire 
 
La Ville d’AUREILHAN s’acquittera du montant défini à l’article 3 par mandat administratif sur un 
compte ouvert au nom de la Société Chorale et Cavalcade d’Aureilhan auprès d’un organisme 
bancaire désigné par celle-ci à cet effet. 
Le comptable assignataire des paiements est Monsieur le Trésorier, Service Gestion Comptable 
Tarbes. 
 
La présente subvention fera l’objet d’un versement en deux temps : 

- Après signature de la présente, il sera procédé au versement de 15 500 euros 
- Après réception du compte de résultat de la fête locale, il sera procédé au versement du 

solde, soit 10 000 euros. 
 
Article 6 – Durée 
 
La présente convention est conclue pour l’exercice budgétaire 2026. 
 
Article 7 – Modification de la convention 
 
La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par la Ville d’Aureilhan et la 
Société Chorale et Cavalcade d’Aureilhan. 
 
Article 8 : Manifestation – Communication 
 
Quelles que soient les positions respectives de chaque partie, les supports de communication sont 
partagés et validés entre les parties en amont de toute diffusion. 
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Dans tous les cas, la Société Chorale et Cavalcade d’Aureilhan s’engage à apposer le logo de la 
Ville d’Aureilhan sur tous ses supports de communication. En fonction des positions respectives des 
parties, cet affichage est normé et défini comme il suit : les logos présents sur tous les supports 
de communication devront avoir la même taille. 
 
Le logo type est à demander auprès du service communication de la Mairie – 
mairie.aureilhan@ville-aureilhan.fr. 
 
Article 9 – Modifications internes à l’association 
 
Si nécessaire, la Société Chorale et Cavalcade d’Aureilhan fera connaître à la Ville d’Aureilhan, dans 
un délai d’un mois, tous les changements survenus dans son administration et transmettra à la 
Ville d’Aureilhan ses statuts actualisés. 
 
Article 10 – Retrait de subvention  
 
En cas de non-respect par la Société Chorale et Cavalcade d’Aureilhan d’une clause de la 
présente convention, la Ville d’Aureilhan pourra suspendre son soutien, voire demander le 
remboursement de tout ou partie des sommes déjà versées.  
 
Lorsque la Ville d’Aureilhan envisage de retirer tout ou partie de la subvention pour cause de non-
respect des engagements contractuels, elle en informe l’association et lui permet de présenter ses 
observations écrites ou orales. 
 
Le retrait de tout ou partie de la subvention est formalisé par décision motivée du Maire.  
 
Article 11 – Résiliation 
 
En cas de non-respect par l'une des parties des obligations réciproques convenues à la présente 
convention, l’autre partie pourra, après mise en demeure d’un mois restée sans réponse, la résilier 
de plein droit, par lettre recommandée avec accusé de réception. 

 
 
Fait à Aureilhan, le    
 
Le Maire, Le Co-Président de la Société Chorale et 

Cavalcade d’Aureilhan, 
 
 
 
 
Emmanuel ALONSO      Sébastien AZAM 
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ARTICLE 1 : INSCRIPTION AUX SERVICES 
 
Afin de pouvoir fréquenter les services périscolaires (restauration, garderie, Accueil de Loisirs Associé à l’Ecole), il est 
obligatoire de remplir chaque année le dossier d’inscription prévu à cet effet. Il n’y a pas de tacite reconduction d’une 
année sur l’autre. 
Ce dossier, constitué d’une fiche de renseignements, d’une fiche sanitaire et d’une fiche d’inscription, doit être 
déposé au Service Affaires Scolaires et Périscolaires de la Mairie d’Aureilhan, accompagné des pièces justificatives 
demandées (attestation d’assurance, attestation CAF indiquant le quotient familial datant de moins de trois mois, et, 
en cas de divorce ou de séparation, un document précisant les modalités d’exercice de l’autorité parentale et fixant la 
résidence principale de l’enfant).  
Les enfants non-inscrits ne seront en aucun cas pris en charge.  
Tout arrêt du service en cours d’année doit être signalé par écrit (courrier ou e-mail) au Service Affaires Scolaires et 
Périscolaires de la Mairie d’Aureilhan (scolaire.periscolaire@ville-aureilhan.fr). 
 

Tout dossier non déposé dans les délais impartis se verra appliquer une semaine de carence et devra respecter les 
délais de réservation des repas (Cf. II RESTAURATION SCOLAIRE). 

 
ARTICLE 2 : TARIFICATION DES SERVICES 
 
Le montant de la participation financière des parents est fixé annuellement par délibération du Conseil Municipal 
(restauration, garderie) et par la Maison des Jeunes et de la Culture (ALAE, adhésion MJC). Le tarif évoluera en 
fonction des charges. La tarification est déterminée en fonction du quotient familial CAF et du lieu de résidence 
(Aureilhan – Extérieur). 

 
ARTICLE 3 : FACTURATION, RÈGLEMENT DES SERVICES ET IMPAYÉS 
 
Les factures des services périscolaires sont payables à terme échu et doivent impérativement être réglées dans les 
délais impartis. 
 
 

  

Factures émises par la Mairie 
 

Factures émises par la MJC 

Services 
concernés 

 

 Restauration scolaire 

 Garderie 
 

 

 ALAE 

 Adhésion MJC 

Modalités de 
paiement et de 
facturation 

 

Une facture mensuelle sera mise en ligne au début du mois suivant sur le Compte Citoyen 
(Espace Famille). Cette facture est établie sur la base : 

 du nombre de repas consommés (ou non annulés dans les délais impartis) pour le 
Service de restauration scolaire.  

 de la présence aux accueils périscolaires du matin, midi, soir (Garderie et ALAE) pour 
les familles ayant opté pour le forfait journalier. 

 d’au moins une présence aux accueils périscolaires du matin, midi, soir (Garderie et 
ALAE) pour les familles ayant opté pour le forfait mensuel. 
 

Sur demande écrite, un autre mode d’adressage des factures pourra être convenu avec le 
Service Affaires Scolaires et Périscolaires. 
 

Après mise en ligne des factures, les familles disposent d’un délai de 14 jours pour s’acquitter de 
leur(s) facture(s). 
 

En l’absence d’attestation CAF ou MSA indiquant le quotient familial datant de moins de trois 
mois, le tarif le plus élevé sera appliqué. 
Sont redevables des factures les personnes mentionnées à cet effet dans le dossier d’inscription 
et auxquelles sont adressées les factures mensuelles. Toute demande de changement de nom 
sur une facture ou de payeur ainsi que de planning de garde ne pourra être prise en compte de 
manière rétroactive. Une demande écrite devra être formulée par chaque représentant légaux. 
La modification sera prise en compte dans un délai de 15 jours après la demande pour le mois 
suivant. 
 

RÈGLEMENT INTÉRIEUR DES SERVICES 
PÉRISCOLAIRES 

Applicable à compter du 01/09/2026 – Délibération n°2026-XX du 23/04/2026 

 

I) DISPOSITIONS COMMUNES 
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Factures émises par la Mairie 
 

Factures émises par la MJC 

Modes de paiement 

 

 par prélèvement automatique 
 

 en ligne, par carte bancaire ou par 
prélèvement unique 

 

 par chèque établi à l’ordre de : 

 « Régie Caisse des Ecoles » pour les 
factures de restauration scolaire 

 « Régie Garderie » pour les factures de 

garderie 
 

 en espèces contre remise d’un reçu 
 

 

 en ligne par carte bancaire 
 

 par chèque établi à l’ordre de la MJC 
d’Aureilhan 
 

en espèces contre remise d’un reçu 

Non-paiement 
 

 

Après deux courriers de relance, si la situation 
d’impayés demeure, la Commune d’Aureilhan 
émettra un titre de recettes auprès du Trésor 
Public qui aura alors à sa charge le 
recouvrement des sommes dues.  
 

La MJC envoie aux familles des courriers de 
relance pour régulariser la situation. 

 

Après les courriers de relance pour régulariser la situation, la Commune et MJC seront en droit 
de ne plus accepter l’enfant aux services fréquentés. 
 

Lieu de paiement 

 

Mairie d’Aureilhan 
Service Affaires Scolaires et Périscolaires 

Place François Mitterrand 
65800 AUREILHAN 

 

Maison des Jeunes et de la Culture 
Service Comptabilité 

16 bis rue Jules Guesde 
65800 AUREILHAN 

 

Coordonnées 

 

05 62 38 91 51 
scolaire.periscolaire@ville-aureilhan.fr 

 

05 62 38 04 46 
mjcaureilhan@gmail.com 

 

 
Jours et horaires 
de paiements 

Du lundi au vendredi : 

 le matin de 8h30 à 12h00 

 l’après-midi de 13h30 à 17h30 
 

 

Hors vacances : 

 Lundi / Mardi / Jeudi / Vendredi : 14h00 – 
18h30 

 Mercredi : 13h30 – 18h30 
 

Pendant les vacances : 
 Tous les jours : 13h30 – 18h30 

 

 
ARTICLE 4 : COMPTE CITOYEN (ESPACE FAMILLE) 
 
Un Portail Citoyen accessible depuis le site Internet de la Commune disponible 24h/24h et 7j/7j, vous permet de 
consulter et modifier les informations personnelles renseignées à partir du dossier d’inscription (coordonnées, 
personnes à contacter…), de consulter, d’éditer et d’archiver les factures mais également de les payer en ligne via un 
site sécurisé.  
Cet espace vous permet également de réserver ou d’annuler les repas. Si vous ne disposez pas de votre identifiant, 
adressez-vous au Service Affaires Scolaires et Périscolaires qui vous le transmettra. 

 
ARTICLE 5 : ADHÉSION MJC 
 
Afin de pouvoir bénéficier des services ALAE, les parents doivent s’acquitter, en début d’année, d’une adhésion 
auprès de la MJC. Celle-ci transmettra aux parents le bulletin d’adhésion accompagné des modalités de paiement.  

 
ARTICLE 6 : RESPECT DES RÈGLES DE VIE 
 
Les enfants doivent respecter les règles élémentaires de discipline et les instructions du Personnel encadrant qui 
assure l’accompagnement et la surveillance des services. Les enfants doivent respecter le Personnel et les autres 
enfants, les locaux, le matériel et les règles de vie afin de garantir le vivre ensemble et le bon déroulement du 
quotidien. 
Si un enfant fait preuve d’inconduite notoire, les parents seront informés oralement et/ou par écrit de son 
comportement. Des entretiens pourront être organisés entre les responsables périscolaires et les parents concernés. 
En cas de récidive(s), une exclusion temporaire sera prononcée. En dernier ressort, si l’enfant persiste dans son 
comportement, une mesure d’exclusion définitive sera prise. En cas de dégradation ou de détérioration du matériel  
Afin d’accompagner au mieux l’enfant, il est primordial de communiquer avec les équipes périscolaires. 
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ARTICLE 7 : MÉDICAMENTS, ALLERGIES ET RÉGIMES PARTICULIERS 
 
Régimes alimentaires pour raison médicale, allergies et/ou intolérance nécessitant une éviction 
 

La Commune d’AUREILHAN peut accueillir au restaurant scolaire les enfants soumis à un régime particulier pour 
raison médicale (exemple : diabète), allergies et/ou intolérance nécessitant une éviction si les conditions mentionnées 
ci-après sont respectées. 
 

Tout régime alimentaire pour raison médicale ou lié à une allergie alimentaire ou à une intolérance alimentaire, doit : 

 Être obligatoirement signalé au moment de l’inscription ; 

 Donner lieu à la conclusion d’un Projet d’Accueil Individualisé (PAI). 
 

Ce PAI doit être élaboré en lien avec le Directeur de l’école, le médecin scolaire ou la Protection Maternelle Infantile 
(PMI) à partir du bilan allergique et des besoins thérapeutiques précisés dans une ordonnance du médecin traitant ou 
de l’allergologue, mise à jour en fonction de l’évolution de l’allergie.  
 

Le PAI doit être signé des parents ou du représentant légal de l'enfant, du médecin scolaire ou de PMI, du directeur 
d'école ou de son représentant, du Maire ou de son représentant, du responsable du restaurant scolaire. 
 

Dès lors qu'un enfant est soumis à une allergie alimentaire et/ou à une intolérance alimentaire nécessitant une 
éviction, ses parents ou responsables légaux devront fournir les paniers repas préparés à leur domicile et transmettre 
à l'équipe encadrante la trousse de secours, dans les conditions définies par le PAI.  
Il sera au préalable nécessaire de se rapprocher du Service Affaires Scolaires et Périscolaires afin d’établir un 
protocole relatif à la mise en place de ce panier repas dans le cadre d’un PAI. L’enfant ne sera accepté qu’une fois le 
PAI et le protocole validé. 
 

Si les parents ou le responsable légal de l'enfant ne souhaitent pas apporter de panier repas, l'enfant ne sera pas 
autorisé à déjeuner au restaurant scolaire. 
 

La Commune et la MJC déclinent toute responsabilité dans le cas où un enfant allergique mangerait au restaurant 
scolaire, sans la signature d’un PAI, et à qui il arriverait un problème lié à l’ingestion d’aliments interdits. 
 
Prise de médicaments : 
 

Si un enfant est porteur de handicap ou souffre de maladie chronique ou d’allergies nécessitant la prise de 
médicaments sur les temps périscolaires, il est obligatoire de mettre en place un Projet d’Accueil Individualisé (PAI) 
élaboré en lien avec le Directeur de l’école, le médecin scolaire ou la Protection Maternelle Infantile (PMI).  
 

Le PAI doit être signé des parents ou du représentant légal de l'enfant, du médecin scolaire ou de PMI, du directeur 
d'école ou de son représentant, du Maire ou de son représentant, du responsable du restaurant scolaire. 
 

 Pour les maternelles, en dehors de tout PAI : 
En l’absence de PAI, le personnel n’est pas habilité à administrer de médicaments à un enfant. 
 

 Pour les élémentaires, en dehors de tout PAI : 
L’administration de médicaments peut être effectuée à titre exceptionnel par toute personne de l’équipe 
pédagogique de l’ALAE habilitée. Les parents devront impérativement fournir : 

- L’ordonnance du médecin 
- Les médicaments dans leur emballage d’origine 
- Une autorisation écrite de la famille. 

Sans ces pièces, aucun traitement ponctuel ne sera délivré. 
 

 
ARTICLE 8 : VÊTEMENTS OU OBJETS PERSONNELS 
 
Les enfants ne sont pas autorisés à amener des objets personnels. La responsabilité des services n’est pas engagée 
en cas de perte ou de vol de vêtements ou objets personnels appartenant aux enfants. Par mesure de précaution, les 
parents voudront bien inscrire lisiblement le nom de l’élève à l’intérieur des vêtements. 

 
ARTICLE 9 : ASSURANCES 
 
Il est obligatoire pour les parents de contracter une assurance responsabilité civile. Les familles s’engagent, lors de 
l’inscription, à produire une attestation d’assurance périscolaire ou extrascolaire. Dans l’hypothèse d’une déclaration 
d’accident, la famille devra transmettre le formulaire type de déclaration que lui aura fourni sa compagnie 
d’assurance, dans les 48 heures.  
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ARTICLE 10 : ECOLE INCLUSIVE 
 
Pour une prise en charge spécifique d’un enfant sur les temps périscolaires, les parents doivent faire une demande 
écrite au Service Affaires Scolaires et Périscolaires en précisant les services, les temps d’accueil et jours concernés. 
Au moment de l’inscription, la notification MDPH (Maison Départementale des Personnes Handicapées) devra 
également être fournie.  
 
 

 
 
 

 
ARTICLE 1 : FONCTIONNEMENT 
 
Jours de fonctionnement :  Lundi – Mardi – Jeudi – Vendredi  hors vacances scolaires. 
 
Tout dossier non déposé dans les délais impartis se verra appliquer une semaine de carence et devra respecter les 
délais de réservation des repas (Cf. II RESTAURATION SCOLAIRE – ARTICLE 2 RESERVATION ET ANNULATION DES REPAS). 

 
La lutte contre le gaspillage alimentaire et l’augmentation croissante de la fréquentation du restaurant scolaire (dont la 
capacité de production et d’accueil est limitée à 350 repas par jour) ont conduit la Commune d’AUREILHAN à mettre 
en place un système de réservations et d’annulations de repas obligatoire. 
 
La facturation du service de restauration scolaire se fait sur la base du nombre de repas consommés (ou non annulés 
dans les délais impartis). 

 
ARTICLE 2 : RESERVATION ET ANNULATION DES REPAS 
 
Afin de pouvoir fréquenter le service de restauration scolaire, la réservation et l’annulation préalables des repas 
sont obligatoires. 
 

 LA RESERVATION DES REPAS : 
 

 A l’année ou au plus tard le lundi avant 12h00 (date limite de réservation pour la semaine suivante). 
 

 La réservation s’effectue sur le Compte Citoyen (Portail Famille). Les personnes ne disposant pas de 
connexion Internet ou mal à l’aise avec l’outil informatique peuvent toujours inscrire leurs enfants auprès du 
Service Affaires Scolaires et Périscolaires (dans les délais impartis) qui fera l’inscription en ligne. 

 

 Les réservations de repas seront prises en compte dans la limite de 350 repas par jour. Au-delà de ce 

seuil, les repas ne pourront plus être réservés et les enfants ne pourront pas fréquenter le service de 
restauration scolaire. 

 

 Au-delà de la date limite de réservation : possibilité de réserver un repas auprès du Service Affaires 
Scolaires et Périscolaires si la limite des 350 repas n’est pas atteinte. Ce repas hors délai sera facturé au 
tarif majoré. 

 
 

 L’ANNULATION DES REPAS : 
 

 Possibilité d’annuler un repas au plus tard le lundi avant 12h00 (date limite d’annulation pour la semaine 
suivante). 
 

 L’annulation s’effectue sur le Compte Citoyen (Portail Famille). Les personnes ne disposant pas de 
connexion Internet ou mal à l’aise avec l’outil informatique peuvent toujours inscrire leurs enfants auprès du 
Service Affaires Scolaires et Périscolaires (dans les délais impartis) qui fera l’annulation en ligne 

 

 Au-delà de la date limite d’annulation le repas sera facturé au tarif en vigueur. 
 
 
Les cas exceptionnels concernant l’annulation des repas : 
 

 En cas de fermeture du restaurant scolaire, grève (du restaurant scolaire ou des écoles), fermeture des 
écoles :  l’annulation des repas est automatique. Elle est effectuée par le Service Affaires Scolaires et 
Périscolaires en amont de l’évènement ou par régularisation sur le mois suivant. 

 

 

II) RESTAURATION SCOLAIRE 
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 En cas de sortie scolaire à la journée : l’équipe enseignante doit informer le Service Affaires Scolaires et 
Périscolaires dans les délais impartis. L’annulation des repas est automatique. Elle est effectuée par le 
Service Affaires Scolaires et Périscolaires en amont de l’évènement ou par régularisation sur le mois suivant. 

 

 En cas d’absence de l’enfant pour cas de force majeure (maladie, hospitalisations… sous réserve de la 
présentation d’un justificatif sous 8 jours) : il n’y aura pas de facturation du repas ou une régularisation sera 
faite sur le mois suivant. 
 
 

 
 

 
ARTICLE 1 : JOURS ET HORAIRES DE FONCTIONNEMENT 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Tout dossier non déposé dans les délais impartis se verra appliquer une semaine de carence. 

 
ARTICLE 2 : CHOIX DE LA FORMULE D’INSCRIPTION 
 
 Inscription au forfait mensuel : tout mois commencé est dû en intégralité, quel que soit le nombre de présence.  
 
 

 Inscription au forfait journalier (matin / midi avant repas / midi après repas / soir) 
 

La formule choisie ne pourra être modifiée que sur présentation d’un justificatif (contrat de travail...). Elle ne 
sera prise en compte d’un point de vue tarifaire qu’à compter du premier jour du mois suivant la 
modification. 

 
ARTICLE 3 : RESPECT DES HORAIRES DE SORTIE 

 
Les enfants ne sont plus sous la responsabilité de l’équipe encadrante en dehors des horaires mentionnés ci-dessus. 
Les retards ne seront tolérés qu’à titre exceptionnel. Dans le cas où cette situation deviendrait fréquente, l’exclusion 
pourra être prononcée.  
 
Une personne, autre que le représentant légal, peut venir chercher l’enfant. Dans ce cas, il est demandé aux parents 
(ou représentant légal) de le mentionner dans le dossier d’inscription. Il pourra être demandé à cette personne de 
justifier de son identité.  

 
 
 

 
 

 
L’Accueil de Loisirs Associé à l’Ecole (ALAE) s’effectue durant les temps périscolaires au sein des écoles 
élémentaires :  - des Cèdres ; 

- de Lamartine (bâtiment A) ; seul l’ALAE 13h30-13h50 a lieu sur les sites A et B de l’école Lamartine   
  (en fonction des lieux de scolarisation des enfants). 

 

Tout dossier non déposé dans les délais impartis se verra appliquer une semaine de carence. 

 
 
 
 
 

GARDERIE : LUNDI - MARDI - JEUDI – VENDREDI 

 

Matin 
 

7h30 – 8h35 

 

Midi avant repas  
 

12h00 – 12h30 (pour les enfants qui ne déjeunent pas au restaurant scolaire) 

 

Midi après repas 
 

13h30 – 13h50 (pour les enfants qui ne déjeunent pas au restaurant scolaire) 

 

Soir 
 

16h45 – 18h30 

IV) ACCUEIL DE LOISIRS ASSOCIÉ A L’ÉCOLE (ALAE) - Pour les enfants 

d’élémentaires (à partir du Cours Préparatoire) 

GARDERIE 
 

 

III)  GARDERIE - Pour les enfants de maternelles (jusqu’en Grande Section) 
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ARTICLE 1 : JOURS ET HORAIRES DE FONCTIONNEMENT 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

ARTICLE 2 : CHOIX DE LA FORMULE D’INSCRIPTION 
 

 Inscription au forfait mensuel : tout mois commencé est dû en intégralité, quel que soit le nombre de présence.  
 

 Inscription au forfait journalier (matin / midi avant repas / midi après repas / soir) 
 

La formule choisie ne pourra être modifiée que sur présentation d’un justificatif (contrat de travail, ...). Elle ne 
sera prise en compte d’un point de vue tarifaire qu’à compter du premier jour du mois suivant la 
modification. 
 

Quel que soit le type d’inscription choisi, l’enfant devra signaler, dès le matin, à l’animateur MJC, sa présence aux 
temps ALAE. 

 
ARTICLE 3 : RESPECT DES HORAIRES DE SORTIE 
 

Les enfants ne sont plus sous la responsabilité de l’équipe encadrante en dehors des horaires mentionnés ci-dessus. 
En cas de retard exceptionnel, les parents ou les personnes autorisées à venir récupérer l’enfant (personnes qui 
doivent obligatoirement être mentionnées sur la fiche de renseignements), s’engagent à prévenir le (la) 
directeur(trice) de l’accueil ou l’animateur référent dans les meilleurs délais. Cette démarche doit cependant rester 
exceptionnelle et ne sera possible qu’à ce titre. Dans le cas où cette situation deviendrait fréquente, l’exclusion pourra 
être prononcée. 
Une personne, autre que le représentant légal, peut venir chercher l’enfant. Dans ce cas, il est demandé aux parents 
(ou représentant légal) de le mentionner dans le dossier d’inscription. Il pourra être demandé à cette personne de 
justifier de son identité.  
 
 
ALAE des Cèdres : 07 82 94 19 09 
alaecedres.mjcaureilhan@gmail.com 
 
 

Maison des Jeunes et de la Culture :  
05 62 38 04 46 
Secteur enfance : enfance.mjcaureilhan@gmail.com 

ALAE Lamartine : 07 82 54 13 77 
alaelamartine.mjcaureilhan@gmail.com 
 
 

 

 

 

      

LAMARTINE - ALAE : LUNDI - MARDI - JEUDI – VENDREDI 
 

Matin 
 

7h30 – 8h30 
 

Midi avant repas  
 

12h00 – 12h30 (pour les enfants qui ne déjeunent pas au restaurant scolaire) 
 

ALAE méridien 
 

(pour les enfants qui déjeunent au restaurant scolaire) 
 

Midi après repas 
 

13h30 – 13h50 (pour les enfants qui ne déjeunent pas au restaurant scolaire) 
 

Soir 
 

16h40 – 18h30 

CEDRES - ALAE : LUNDI - MARDI - JEUDI – VENDREDI 
 

Matin 
 

7h30 – 8h35 
 

Midi avant repas  
 

12h00 – 12h30 (pour les enfants qui ne déjeunent pas au restaurant scolaire) 
 

ALAE méridien 
 

(pour les enfants qui déjeunent au restaurant scolaire) 
 

Midi après repas 
 

13h30 – 13h50 (pour les enfants qui ne déjeunent pas au restaurant scolaire) 
 

Soir 
 

16h45 – 18h30 
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     TARIFS DES SERVICES PERISCOLAIRES 
 

RESTAURATION SCOLAIRE – MATERNELLES ET ELEMENTAIRES 
Délibération n°2026-XX du Conseil Municipal du 23/04/2026 (tarifs applicables au 1er septembre 2026) 
 

Tranches 
Quotient familial 

TARIFS 

AUREILHAN 

 

EXTERIEUR 

A 
 

499 1,00 € 3,35 € 

B 500 749 3,50 € 4,35 € 

C 750 999 3,90 € 4,90 € 

D 1000 1199 4,30 € 5,60 € 

E 1200 1499 4,70 € 6,15 € 

F 1500 
 

5,10 € 6,35 € 

 
RESTAURATION SCOLAIRE – MATERNELLES ET ELEMENTAIRES  
Tarif majoré (repas non réservé dans les délais impartis) AUREILHAN et EXTERIEUR : 8,00€  
Délibération n°2026-XX du Conseil Municipal du 23/04/2026 (tarifs applicables au 1er septembre 2026) 

 
GARDERIE (MAIRIE) – MATERNELLES 
Délibération n°2026-XX du Conseil Municipal du 23/04/2026 (tarifs applicables au 1er septembre 2026) 
 

Tranches 
quotient familial 

FORFAIT MENSUEL 

AUREILHAN 

 

EXTERIEUR 

A 
 

499 19,50 € 23,00 € 

B 500 749 20,50 € 24,00 € 

C 750 999 21,50 € 25,00 € 

D 1000 1199 22,50 € 26,00 € 

E 1200 1499 24,00 € 27,50 € 

F 1500 
 

25,00 € 28,50 € 

 

ALAE (MJC) – ELEMENTAIRES 
Décision du Conseil d’Administration de la MJC du 18/06/2024 (tarifs applicables depuis le 1er septembre 2024) 
 

Tranches 
quotient familial 

FORFAIT MENSUEL 

AUREILHAN 

 

EXTERIEUR 

A 
 

499 20,00 € 23,50 € 

B 500 749 21,00 € 24,50 € 

C 750 999 22,00 € 25,50 € 

D 1000 1199 23,00 € 26,50 € 

E 1200 1499 24,50 € 28,00 € 

F 1500 
 

25,50 € 29,00 € 

FORFAIT JOURNALIER 

AUREILHAN 
 

EXTERIEUR 

3,30 € 3,70 € 

FORFAIT JOURNALIER 

AUREILHAN 
 

EXTERIEUR 

3,40 € 3,80 € 
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EMPLOI DU TEMPS DES ÉCOLES 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

07:30

08:30 Accueil enseignants Accueil enseignants Accueil enseignants Accueil enseignants

08:40

12:00

12:30 ALAE ALAE ALAE ALAE

13:30

ALAE ALAE ALAE ALAE

13:50 Accueil enseignants Accueil enseignants Accueil enseignants Accueil enseignants

14:00

16:40

18:30

ECOLE ELEMENTAIRE LAMARTINE

LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI

ALAE ALAE ALAE ALAE

Enseignement 

obligatoire

Enseignement 

obligatoire

Enseignement 

obligatoire

Enseignement 

obligatoire

Restauration scolaire

ALAE ALAE ALAE ALAE

Restauration scolaire Restauration scolaire Restauration scolaire

Enseignement 

obligatoire

Enseignement 

obligatoire

Enseignement 

obligatoire

Enseignement 

obligatoire

08:35 Accueil enseignants Accueil enseignants Accueil enseignants Accueil enseignants

08:45

12:30 Garderie / ALAE Garderie / ALAE Garderie / ALAE Garderie / ALAE

13:30

Garderie / ALAE Garderie / ALAE Garderie / ALAE Garderie / ALAE

13:50 Accueil enseignants Accueil enseignants Accueil enseignants Accueil enseignants

14:00

16:45

18:30
* La garderie concerne les enfants de maternelles : de TPS ou PS à GS

* L'ALAE concerne les enfants d'élémentaires : du CP au CM2

Garderie / ALAE* Garderie / ALAE* Garderie / ALAE* Garderie / ALAE*

Enseignement 

obligatoire

Enseignement 

obligatoire

Enseignement 

obligatoire

Enseignement 

obligatoire

Restauration scolaire Restauration scolaire Restauration scolaire Restauration scolaire

ECOLE MARCEL PAGNOL ET ECOLE PRIMAIRE LES CEDRES

Enseignement 

obligatoire

Enseignement 

obligatoire

Enseignement 

obligatoire

Enseignement 

obligatoire

Garderie / ALAE* Garderie / ALAE* Garderie / ALAE* Garderie / ALAE*

LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI

07:30

12:00
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RÈGLEMENT DU PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE 
 

 
 
Afin de faciliter le règlement des factures des services périscolaires, la Commune d’Aureilhan a mis en place le 
prélèvement automatique depuis septembre 2016. Ce dispositif n’est pas obligatoire, vous pouvez toujours 
continuer à payer vos factures par chèque, en espèces ou en ligne. Si vous souhaitez la mise en œuvre du 
prélèvement automatique, vous trouverez ci-après le règlement relatif à ce mode de paiement. 

 
1) SERVICES CONCERNÉS / CHAMPS D’APPLICATION 

 

Ce mode de paiement concerne les factures émises par la Mairie : 

 La garderie (enfants scolarisés en école maternelle) ; 

 La restauration scolaire. 

 
2) PRÉALABLE A LA MISE EN PLACE DU PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE 

Afin de procéder au prélèvement automatique, la Commune doit obligatoirement disposer des documents 
suivants :  

 le mandat de prélèvement SEPA dûment complété, daté et signé,  

 un Relevé d’Identité Bancaire (RIB) ou Postal (RIP). 

 
3) DURÉE DU PRÉLÈVEMENT 

Le prélèvement est mis en place pour toute la durée d’inscription aux services périscolaires. Il peut toutefois 
être interrompu par une demande de l’usager effectuée auprès de l’établissement bancaire gestionnaire du 
compte concerné. Dans ce cas, il est impératif d’en informer le service Affaires Scolaires et Périscolaires par 
courrier un mois à l’avance, afin d’éviter tout rejet de prélèvement. 

 
4) DATE DE PRÉLÈVEMENT  

Les prélèvements mensuels correspondront à la facturation du mois précédent (M-1) et s’effectueront entre le 
13 et le 20 de chaque mois.  

 
5) REJET DE PRÉLÈVEMENT 

Dans le cas d’un rejet, un titre de recettes sera émis auprès du Trésor Public pour permettre le recouvrement 
des montants dus. Tout prélèvement rejeté ne sera pas représenté. 

 
6) SUPPRESSION DU PRÉLÈVEMENT 

Il sera automatiquement mis fin au contrat de prélèvement après 2 rejets de prélèvement pour le même 
usager. Il appartiendra alors à l’usager de payer ses factures au service Affaires Scolaires et Périscolaires, par 
chèque, en espèces ou en ligne. 
 
7) CHANGEMENT DE COORDONNÉES BANCAIRES 

Tout changement de coordonnées bancaires doit être signalé au service Affaires Scolaires et Périscolaires un 
mois à l’avance. Un nouveau mandat de prélèvement SEPA dûment complété, daté et signé devra être fourni, 
accompagné du nouveau RIB. A défaut de signalement, le prélèvement ne pourra être effectué et sera rejeté. 

 
8) CHANGEMENT D’ADRESSE 

Tout changement d’adresse doit être signalé, sans délai, au service Affaires Scolaires et Périscolaires. 
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 Service communautaire Eau / Assainissement / GEPU 

 

 

CONVENTION 
 

 
 
 
 

CATLP/ Ville d’AUREILHAN  
 

Participation financière pour la réfection définitive du revêtement de voirie suite à des travaux 
de renouvellement du réseau d’assainissement – Rue de l’Ardiden - AUREILHAN  

 
 
 

¤    ¤    ¤ 
 
 
 
 
 
 
La Communauté d'Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées représentée par le Président du conseil 
d’exploitation, M. xxxx XXXX, habilité à l'effet des présentes par une délibération du Conseil 
Communautaire en date du xx XXXX 2026, 
 

               Ci-après dénommée, « La CATLP ». 
 
Et : 
 
La ville d’Aureilhan représentée par sa 1ère Maire-Adjointe, Madame Isabelle CHEDEVILLE, habilitée 
à l’effet des présentes par une délibération du Conseil Municipal en date du 23 avril 2026, 
 

               Ci-après dénommée, « La ville d’Aureilhan ». 
 

 
 

Et collectivement dénommés « les parties » 
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IL EST EXPOSE ET CONVENU CE QUI SUIT : 

 
Lors des travaux de renouvellement du réseau d’assainissement de la rue de l’Ardiden, le 
revêtement de voirie a dû être découpé. Un revêtement provisoire a été mis en œuvre, 
conformément aux prescriptions de la ville d’Aureilhan. 
 
Le service Eau/Assainissement/GEPU doit réaliser la réfection définitive du revêtement après la fin 
des travaux, afin de limiter les tassements et les compactages différentiels. 
 
Dans le cadre du projet global de réfection de la rue de l’Ardiden, la ville d’Aureilhan a sollicité la 
Communauté d’Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées (CATLP) pour une participation financière 
correspondant à la part relative à la chaussée et aux trottoirs, estimée à 15 441.80 € HT, sur la base 
du marché de travaux d’assainissement en vigueur. 
 
Le coût total de la réfection de la chaussée et des trottoirs s’élève à 44 959.88 € HT, qui sera réglé 
intégralement par la commune d’Aureilhan. 
 
Compte tenu que cette réfection ne sera pas réalisée dans le cadre du marché initial, le service 
Eau/Assainissement/GEPU accepte de financer la part lui incombant. 
 
 
ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION : 
 
L’objet de la présente convention est de définir les modalités financières ainsi que les obligations 
respectives de la ville d’Aureilhan et de la CATLP en matière de financement de la réfection du 
revêtement de voirie et des trottoirs de la rue de l’Ardiden tels que précisés à l’article 2 de la 
présente convention. 
 
ARTICLE 2 – TRAVAUX A REALISER ET MAITRISE D’OUVRAGE :  

 
La ville d’Aureilhan assure la maîtrise d’ouvrage des études et des travaux liés à l’opération de 
réfection définitive du revêtement de voirie de la chaussée et des trottoirs.                        
 
ARTICLE 3 – ENGAGEMENTS FINANCIERS DES PARTIES : 
 
Les parties conviennent que le versement de 15 441.80 € HT correspond à la quote-part du service 
eau/assainissement/GEPU pour la réfection définitive du revêtement des tranchées sous voirie des 
travaux de renouvellement du réseau et des branchements de la rue de l’Ardiden à Aureilhan. 
 
ARTICLE 4 - MODALITES DE REGLEMENT : 
 
Les prestations prises en charge par la CATLP seront réglées selon les modalités suivantes : 
 

- 15 441.80 € HT après la réception des travaux de revêtement de voirie.  
 

Un titre de recette sera adressé à la CATLP avec justification de la réalisation des travaux 
conformément à l’objet de la convention. 
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ARTICLE 5 – DURÉE - RESILIATION : 
 
La présente convention prend effet à compter de sa signature et ce jusqu’au paiement du titre de 
recette par la CA-TLP. 
La présente convention pourra être résiliée par l’une ou l’autre des parties en cas de non-respect 
de la convention ou pour tout motif d’intérêt dûment motivé, dans un délai d’un mois suivant l’envoi 
d’un pli recommandé. 
 
ARTICLE 6 – RESPONSABILITE DES PARTIES : 
 
Chacune des Parties est responsable de tout dommage qu’elle-même, son personnel, ses 
représentants et ses éventuels sous-traitants causent à l’autre Partie ou à des tiers à l’occasion et/ou 
du fait de l’exécution de la présente Convention. 
 
Chaque Partie tiendra informé l’autre Partie et les assureurs de cette garantie, de tous dommages 
et/ou responsabilité qu’elle viendrait à supporter à ce titre. 
 
ARTICLE 7 – LITIGES : 
 
Les litiges susceptibles de naître à l'occasion de la présente convention relèvent de la compétence 
exclusive du tribunal Administratif de PAU. 
 
ARTICLE 8 – COLLABORATION DES PARTIES : 
 
Les Parties s'engagent à coopérer pleinement et en toute bonne foi pour la bonne exécution de la 
présente Convention. 
 
Fait à Juillan, le xx XXXX 2026 
 

La ville d’Aureilhan, 
La 1ère Maire-Adjointe, 

 Pour la Communauté d’Agglomération  
Tarbes-Lourdes-Pyrénées,  

Le Président du conseil d’exploitation, 
 
 
 

Isabelle CHEDEVILLE 

  
 
 

xxxx XXXX 
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 Service communautaire Eau / Assainissement / GEPU 

 

 

CONVENTION 
 

 
 
 
 

CATLP/ Ville d’AUREILHAN  
 

Participation financière pour la réfection définitive du revêtement de voirie suite à des travaux 
de renouvellement du réseau d’assainissement – Allée des Amandiers - AUREILHAN  

 
 
 

¤    ¤    ¤ 
 
 
 
 
 
 
La Communauté d'Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées représentée par le Président du conseil 
d’exploitation, xxxxx XXXXX, habilité à l'effet des présentes par une délibération du Conseil 
Communautaire en date du … / … / 2026, 
 

               Ci-après dénommée, « La CATLP ». 
 
Et : 
 
La ville d’Aureilhan représentée par sa 1ère Maire-Adjointe, Madame Isabelle CHEDEVILLE, habilitée 
à l’effet des présentes par une délibération du Conseil Municipal en date du 23 avril 2026, 
 

               Ci-après dénommée, « La ville d’Aureilhan ». 
 

 
 
Et collectivement dénommés « les parties » 
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IL EST EXPOSE ET CONVENU CE QUI SUIT : 

 
Lors des travaux de renouvellement du réseau d’assainissement de l’allée des Amandiers, le 
revêtement de voirie a dû être découpé. Un revêtement provisoire a été mis en œuvre, 
conformément aux prescriptions de la ville d’Aureilhan. 
 
Le service Eau/Assainissement/GEPU doit réaliser la réfection définitive du revêtement après la fin 
des travaux, afin de limiter les tassements et les compactages différentiels. 
 
Dans le cadre du projet global de réfection de l’allée des Amandiers, la ville d’Aureilhan a sollicité la 
Communauté d’Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées (CATLP) pour une participation financière 
correspondant à la part relative à la chaussée, estimée à 7 930.00 € HT, sur la base du marché de 
travaux d’assainissement en vigueur. 
 
Le coût total de la réfection de la chaussée s’élève à 34 356.80 € HT, qui sera réglé intégralement 
par la commune d’Aureilhan. 
 
Compte tenu que cette réfection ne sera pas réalisée dans le cadre du marché initial, le service 
Eau/Assainissement/GEPU accepte de financer la part lui incombant. 
 
 
ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION : 
 
L’objet de la présente convention est de définir les modalités financières ainsi que les obligations 
respectives de la ville d’Aureilhan et de la CATLP en matière de financement de la réfection du 
revêtement de voirie de la rue des Amandiers tels que précisés à l’article 2 de la présente 
convention. 
 
ARTICLE 2 – TRAVAUX A REALISER ET MAITRISE D’OUVRAGE :  

 
La ville d’Aureilhan assure la maîtrise d’ouvrage des études et des travaux liés à l’opération de 
réfection définitive du revêtement de voirie de la chaussée.                        
 
ARTICLE 3 – ENGAGEMENTS FINANCIERS DES PARTIES : 
 
Les parties conviennent que le versement de 7 930.00 € HT correspond à la cote part du service 
eau/assainissement/GEPU pour la réfection définitive du revêtement des tranchées sous voirie des 
travaux de renouvellement du réseau et des branchements de la rue des Amandiers à Aureilhan. 
 
ARTICLE 4 - MODALITES DE REGLEMENT : 
 
Les prestations prises en charge par la CATLP seront réglées selon les modalités suivantes : 
 

- 7 930.00 € HT après la réception des travaux de revêtement de voirie.  
 

Un titre de recette sera adressé à la CATLP avec justification de la réalisation des travaux 
conformément à l’objet de la convention. 

Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20260427-2026-53-DE
Date de télétransmission : 27/04/2026
Date de réception préfecture : 27/04/2026



 

 
 
ARTICLE 5 – DURÉE - RESILIATION : 
 
La présente convention prend effet à compter de sa signature et ce jusqu’au paiement du titre de 
recette par la CA-TLP. 
La présente convention pourra être résiliée par l’une ou l’autre des parties en cas de non-respect 
de la convention ou pour tout motif d’intérêt dûment motivé, dans un délai d’un mois suivant l’envoi 
d’un pli recommandé. 
 
ARTICLE 6 – RESPONSABILITE DES PARTIES : 
 
Chacune des Parties est responsable de tout dommage qu’elle-même, son personnel, ses 
représentants et ses éventuels sous-traitants causent à l’autre Partie ou à des tiers à l’occasion et/ou 
du fait de l’exécution de la présente Convention. 
 
Chaque Partie tiendra informé l’autre Partie et les assureurs de cette garantie, de tous dommages 
et/ou responsabilité qu’elle viendrait à supporter à ce titre. 
 
ARTICLE 7 – LITIGES : 
 
Les litiges susceptibles de naître à l'occasion de la présente convention relèvent de la compétence 
exclusive du tribunal Administratif de PAU. 
 
ARTICLE 8 – COLLABORATION DES PARTIES : 
 
Les Parties s'engagent à coopérer pleinement et en toute bonne foi pour la bonne exécution de la 
présente Convention. 
 
Fait à Juillan, le … / … / 2026 
 

La ville d’Aureilhan, 
La 1ère Maire-Adjointe, 

 Pour la Communauté d’Agglomération  
Tarbes-Lourdes-Pyrénées,  

Le Président du conseil d’exploitation, 
 
 
 

Isabelle CHEDEVILLE 

  
 
 

xxxxx XXXXX 
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